


SUJET 

Vous êtes responsable de l'unité Aménagement d'une direction départementale des 
territoires. 

Votre mission consiste à assurer le portage des politiques publiques dans le domaine 
de la planification, de l'urbanisme et de la transition écologique. Vous accompagnez 
les territoires dans la définition et la mise en œuvre de leur projet de développement, 
mettant en synergie les enjeux territoriaux et ceux de l'État. Par vos analyses et votre 
accompagnement, vous pouvez également jouer un rôle dans l'incitation à 
l'émergence des projets. 

Le Préfet de département rencontre la maiire de la commune de Mères, ville de 7 450 
habitants faisant partie de Lanvin Métropole. Celle-ci a demandé ce rendez-vous pour 
aborder notamment deux zones de projets stratégiques qui rencontrent des difficultés 
de concrétisation : « Les Ponceries » et « Entrée sud». La commune porte un dossier 
de demande de subvention dans le cadre du fonds friche sur le site « Les Ponceries ». 

À la demande de votre direction, vous rédigerez une note à destination du Préfet pour 
lui permettre de préparer ce rendez-vous. 

Cette note: 
• Présentera les enjeux de la lutte contre l' artificialisation des sols et les leviers 

existants pour y parvenir ainsi que les difficultés qui en découlent ;
• Décrira les enjeux de politiques publiques portées par les services de l'État, 

leurs implications sur le territoire de Mères, et les actions d'ores et déjà 
engagées ;

• Sur ces bases, proposera une analyse comparée des deux secteurs de projets
« Entrée sud » et « Les Ponceries » ; 

• Attirera l'attention du préfet sur les éventuels freins à la réalisation des projets
(le cas échéant en suggérant d'orienter les choix de la commune) et proposera
une stratégie d'accompagnement de la collectivité dans l'aménagement de son
territoire.

Cette note manuscrite devra faire au maximum 6 pages. 



































































Article « Lanvin : y a-t-il un manque de logements dans la métropole 
comme le dit le maire ? » 

Bétonisation excessive ou densification pour limiter l'étalement urbain ? Les points de vue s'affrontent à 
propos du projet prévu avenue de Langles à Lanvin. Le maire affirme que "9 500 demandes de logement 
sont toujours en attente dans la métropole". On fait le point en quelques chiffres. 

Mardi 20 avril, la police est intervenue avenue de Langles à Lanvin pour évacuer un terrain où doit être 
construit un ensemble d’immeubles. Les opposants au projet dénoncent une bétonisation toujours plus 
importante de la ville. 
Dans le même temps, le maire de Lanvin défend le projet, initié par la ville et confié à l’entreprise Ghitti, 
en arguant que cette construction dans un secteur déjà urbanisé permet de “préserver les terres agricoles 
en évitant l’étalement urbain”. 
Dans un communiqué transmis mardi après-midi, le maire ajoute que "9 500 demandes de logements sont 
toujours en attente dans la métropole." Alors, la métropole de Lanvin connaît-elle bien une pénurie de 
logement, comme l'indique le maire ? 

9 500 demandes de logements 
Ce chiffre de 9 500 correspond bien aux demandes de logement social enregistrées dans la métropole de 
Lanvin, selon des données consultables sur le site qui centralise les demandes de logement social dans la 
région. 

Au 2 avril 2021, la plateforme gérée par l’Association régionale d’études pour l’habitat Est (AREHA Est) 
recense 9 423 dossiers actifs dans la métropole, essentiellement pour des appartements (5 533 demandes). 

C’est dans la ville de Lanvin que se concentrent la très grande majorité des demandes, avec 6 297 
dossiers en attente de logement. Viennent ensuite Mères (519 demandes), Jisée (410) et Clane-et- Jairc 
(382). 

La demande à Lanvin se concentre surtout sur des appartements de type 2 ou 3. 

L'AREHA Est rappelle que l’an dernier, 2 718 logements sociaux ont été attribués dans la métropole, dont 
1 695 dans la seule ville de Lanvin. 
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Mais faut-il construire de nouveaux logements pour répondre à cette demande ? C'est toute la question, 
notamment au regard d'un autre chiffre, celui de la vacance, c'est-à-dire le nombre de logements 
inoccupés. 

10% des logements inoccupés dans la région 
Au niveau régional, on comptait 10 % de vacance en 2017, selon l'Insee. Ce qui en fait la région française 
où la part de logements inoccupés est la plus importante de France. Mais la situation est assez différente 
selon qu'on se situe à l'est ou à l'ouest de la région, dans une zone rurale ou urbaine. 

"Tous les facteurs qui concourent à la vacance du logement sont réunis dans notre région : territoire peu 
dense, démographie stable, foncier abordable", pouvait-on lire dans une étude publiée en 2018. 

L'Insee pointait notamment l'ancienneté des logements de la région, où "le tiers des logements datent 
d’avant 1946", contre "un quart au niveau national". "Or, la réhabilitation de ces logements, parfois 
vétustes, est souvent plus onéreuse que la construction de logements neufs." 



Les logements neufs sont également plus attractifs pour les locataires, qui apprécient les 
meilleures performances énergétiques ou les prestations plus en adéquation avec leurs souhaits. 

Dans la métropole de Lanvin, la vacance est moins importante qu'au niveau régional. On comptait 
en 2017, selon l'Insee, 9 350 logements vacants dans la métropole sur un total de 139 278 logements, 
soit 6,7%. 

Dans le parc locatif social de la métropole, les logements inoccupés sont pratiquement inexistants. 
La vacance supérieure à trois mois, dite "structurelle", ne concernait au 1er janvier 2020 que 0,4 % 
des 23 586 logements disponibles, selon la Dreal. 

145 logements sociaux prévus avenue de Langles 
Le projet immobilier prévu avenue de Langles, à Lanvin, prévoit 330 logements répartis sur 
plusieurs bâtiments. Une partie des appartements sera constituée par des logements sociaux, "40 % de la 
surface de plancher dédiée à l'habitation", peut-on lire dans une délibération du conseil municipal de 
Lanvin, datée du 24 juin 2019.
 
Cela correspond à "environ 145 logements". La moitié doit être proposée en prêt social de 
location accession, et l'autre moitié doit être mise en location par le bailleur social Grand Lanvin Habitat. 
Au sein de la métropole, la ville de Mères réfléchit elle aussi à la production de logements sociaux 
pour rattraper son retard. Les deux projets étudiés actuellement ne manqueront sans doute pas, 
cette fois encore, de faire réagir les associations environnementales, les deux projets présentant 
des impacts environnementaux notables. 
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Secteur « Les Ponceries » 

(Extrait de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation) 
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Logements et commerces (front bâti) - R+2

Rupture architecturale

Logements - R+1

Secteur dense : logements collectifs et intermédiaires

Secteur de réhabilitation

Maintient de l'activité dans les locaux

Espaces publics partagés (piétons, voitures)

"Cœur d’Îlot" végétalisé

Cheminements piétons

Entrée-sortie Sortie

Façade patrimoniale à conserver

Périmètre de l'OAP
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